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Le juge de l'exécution peut constater, dans le dispositif de sa décision, le caractère réputé non écrit d'une clause abusive.
Le juge de l'exécution, qui répute non écrite une clause abusive, ne peut ni annuler le titre exécutoire, ni le modifier. Il ne
peut pas non plus statuer sur une demande en paiement, hors les cas prévus par la loi. Le titre exécutoire étant privé
d'effet en tant qu'il applique la clause abusive réputée non écrite, le juge de l'exécution est tenu de calculer à nouveau le
montant de la créance selon les dispositions propres aux mesures d'exécution forcée dont il est saisi. Il tire ensuite
toutes les conséquences de l'évaluation de cette créance sur les contestations des mesures d'exécution dont il est saisi.
Lorsqu'il constate que le débiteur ne doit plus aucune somme, il doit ordonner la mainlevée de la mesure
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Avis du 11 juillet 2024

n° 15008 P+B

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

COUR DE CASSATION
_________________________

Deuxième chambre civile

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l'organisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de procédure civile ;

Le 11 janvier 2024, le tribunal judiciaire de Paris a formulé une demande d'avis, ainsi libellée :

Énoncé de la demande d'avis

1. La Cour de cassation a reçu le 7 février 2024 une demande d'avis formée le 11 janvier 2024 par un juge de l'exécution
du tribunal judiciaire de Paris, en application des articles L. 441-1 et suivants du code de l'organisation judiciaire et 1031-
1 et suivants du code de procédure civile, dans une instance opposant Mme [S] à la société Eos France.

2. La demande est ainsi formulée :

« Le juge de l'exécution
* peut-il, dans le dispositif de son jugement, déclarer réputée non écrite comme abusive la clause d'un contrat de
consommation ayant donné lieu à la décision de justice fondant les poursuites ?
* dans l'affirmative,
- lorsque cette clause a pour objet la déchéance du terme, peut-il annuler cette décision ou la dire privée de fondement
juridique notamment lorsque l'exigibilité de la créance était la condition de sa délivrance ? Dans ce cas, peut-il statuer au
fond sur une demande en paiement ?
- peut-il modifier cette décision de justice, en décidant qu'elle est en tout ou partie insusceptible d'exécution forcée ?
Dans ce cas, peut-il statuer au fond sur une demande en paiement ? »

La SCP Le Guerer, Bouniol-Brochier avocats a déposé des observations écrites pour la société Eos France.

Moyens
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M. Carbonnier, avocat, a déposé des observations pour Mme [S].

La SCP Boucard Maman a déposé un mémoire en intervention volontaire pour la Fédération française des banques.

La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a rendu le présent avis sur le rapport de Mme Jollec, conseiller
référendaire, et les conclusions de M. Adida-Canac, avocat général, entendu en ses observations orales ;

Motifs

3. La demande d'avis se rapporte aux conséquences découlant de la constatation par un juge de l'exécution du caractère
réputé non écrit d'une clause abusive lorsque le titre exécutoire, dont l'exécution forcée est poursuivie, est une décision
juridictionnelle.

4. Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est susceptible de se poser dans de
nombreux litiges. La demande d'avis est, dès lors, recevable.

5. En préambule, la deuxième chambre civile rappelle que dans son arrêt Simmenthal du 9 mars 1978 (affaire 106/77
ECLI:EU:C:1978:49), la Cour de justice des communautés européennes (la CJCE) a jugé :
« - qu'il découle de l'ensemble de ce qui précède que tout juge national, saisi dans le cadre de sa compétence, a
l'obligation d'appliquer intégralement le droit communautaire et de protéger les droits que celui-ci confère aux
particuliers, en laissant inappliquée toute disposition éventuellement contraire de la loi nationale, que celle-ci soit
antérieure ou postérieure à la règle communautaire ;
- que serait, dès lors, incompatible avec les exigences inhérentes à la nature même du droit communautaire toute
disposition d'un ordre juridique national ou toute pratique, législative, administrative ou judiciaire, qui aurait pour effet
de diminuer l'efficacité du droit communautaire par le fait de refuser au juge compétent pour appliquer ce droit, le
pouvoir de faire, au moment même de cette application, tout ce qui est nécessaire pour écarter les dispositions
législatives nationales formant éventuellement obstacle à la pleine efficacité des normes communautaires. »

I. L'obligation pour le juge de l'exécution de relever d'office une clause abusive

6. Aux termes de l'article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13/ CEE du Conseil du 5 avril 1993, les États membres veillent
à ce que, dans l'intérêt des consommateurs ainsi que des concurrents professionnels, des moyens adéquats et efficaces
existent afin de faire cesser l'utilisation des clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs par un
professionnel.

7. Aux termes de l'article 6, paragraphe 1, de la même directive, les États membres prévoient que les clauses abusives
figurant dans un contrat conclu avec un consommateur par un professionnel ne lient pas les consommateurs, dans les
conditions fixées par leurs droits nationaux et que le contrat restera contraignant pour les parties selon les mêmes
termes, s'il peut subsister sans les clauses abusives.

8. Par un arrêt du 26 janvier 2017 (C-421/14 ECLI:EU:C:2017:60 Banco Primus), la Cour de justice de l'Union Européenne a
dit pour droit que l'autorité de la chose jugée ne fait pas obstacle, en soi, à ce que le juge national soit tenu d'apprécier,
sur la demande des parties ou d'office, le caractère éventuellement abusif d'une clause, même au stade d'une mesure
d'exécution forcée, dès lors que cet examen n'a pas déjà été effectué à l'occasion du précédent contrôle juridictionnel
ayant abouti à la décision revêtue de l'autorité de la chose jugée.

9. Concernant plus précisément l'hypothèse d'une injonction de payer, par un arrêt du 17 mai 2022 (C-693/19 et C-
831/19 ECLI:EU:C:2021:615 SPV Project), la CJUE a dit pour droit que l'article 6, paragraphe 1, et l'article 7, paragraphe 1,
de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce sens qu'ils s'opposent à une réglementation nationale qui prévoit que
lorsqu'une injonction de payer prononcée par un juge à la demande d'un créancier n'a pas fait l'objet d'une opposition
formée par le débiteur, le juge de l'exécution ne peut pas, au motif que l'autorité de la chose jugée dont cette injonction
est revêtue couvre implicitement la validité de ces clauses, excluant tout examen de la validité de ces dernières,
ultérieurement, contrôler l'éventuel caractère abusif des clauses du contrat qui ont servi de fondement à ladite
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injonction.

10. Par un arrêt du 18 janvier 2024 (C-531/22 ECLI:EU:C:2024:58 Getin Noble Bank), la CJUE, précisant cette jurisprudence,
a dit pour droit que l'article 6, paragraphe 1, et l'article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13 doivent être interprétés en
ce sens qu'ils s'opposent à une réglementation nationale prévoyant qu'une juridiction nationale ne peut procéder
d'office à un examen du caractère éventuellement abusif des clauses figurant dans un contrat et en tirer les
conséquences, lorsqu'elle contrôle une procédure d'exécution forcée fondée sur une décision prononçant une injonction
de payer revêtue de l'autorité de la chose jugée :
- si cette réglementation ne prévoit pas un tel examen au stade de la délivrance de l'injonction de payer ou
- lorsqu'un tel examen est prévu uniquement au stade de l'opposition formée contre l'injonction de payer concernée, s'il
existe un risque non négligeable que le consommateur concerné ne forme pas l'opposition requise soit en raison du
délai particulièrement court prévu à cette fin, soit eu égard aux frais qu'une action en justice entraînerait par rapport au
montant de la dette contestée, soit parce que la réglementation nationale ne prévoit pas l'obligation que soient
communiquées à ce consommateur toutes les informations nécessaires pour lui permettre de déterminer l'étendue de
ses droits.

11. La Cour de cassation, saisie de cette question, s'est prononcée par deux arrêts.

12. Par un premier arrêt du 8 février 2023, la chambre commerciale de la Cour de cassation, sur avis de la deuxième
chambre civile, (Com., 8 février 2023, pourvoi n° 21-17.763, publié) a dit qu'un débiteur soumis à une procédure
collective contre lequel a été rendue une décision, irrévocable, admettant à son passif une créance au titre d'un prêt
immobilier, qu'il avait souscrit antérieurement en qualité de consommateur, peut, à l'occasion de la procédure de saisie
immobilière d'un bien appartenant à ce débiteur, mise en oeuvre par le créancier auquel la déclaration d'insaisissabilité
de l'immeuble constituant la résidence principale du débiteur est inopposable, nonobstant l'autorité de la chose jugée
attachée à cette décision, soulever, à l'audience d'orientation devant le juge de l'exécution, une contestation portant sur
le caractère abusif d'une ou plusieurs clauses de l'acte de prêt notarié dès lors qu'il ressort de la décision revêtue de
l'autorité de la chose jugée que le juge ne s'est pas livré à cet examen.

13. Par un second arrêt (2e Civ., 13 avril 2023, pourvoi n° 21-14.540 publié), la deuxième chambre civile de la Cour de
cassation a jugé que, lorsqu'il est saisi d'une contestation relative à la créance, le juge de l'exécution est tenu, même en
présence d'une décision revêtue de l'autorité de la chose jugée sur le montant de la créance, d'examiner d'office si les
clauses insérées dans le contrat conclu entre le professionnel et le non-professionnel ou consommateur ne revêtent pas
un caractère abusif, pour autant qu'il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet, sauf s'il ressort de
l'ensemble de la décision revêtue de l'autorité de la chose jugée qu'il a été procédé à cet examen.

II. La constatation par le juge de l'exécution du caractère réputé non écrit d'une clause abusive

14. L'application du droit de l'Union européenne implique que le juge de l'exécution qui retient le caractère abusif d'une
clause, doit, en application du principe d'effectivité, en tirer toutes les conséquences et la réputer non écrite. Il doit
ressortir de l'ensemble de sa décision qu'il a procédé à cet examen.

15. La jurisprudence de la CJUE n'impose pas au juge de l'exécution d'indiquer dans le dispositif de sa décision un chef de
dispositif réputant la clause non écrite. Elle ne le prohibe pas non plus.

16. Il convient, dès lors, d'appliquer les règles de droit interne de procédure civile.

17. Il en résulte que le juge de l'exécution peut constater, dans le dispositif de sa décision, le caractère réputé non écrit
d'une clause abusive.

III. Les conséquences de la constatation par le juge de l'exécution du caractère abusif d'une clause, lorsque le titre
exécutoire est une décision juridictionnelle
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Le droit de l'Union

18. Par un arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19. ECLI:EU:C:2021:470 BNP personal finance), la CJUE a dit pour droit
que les modalités de mise en �uvre de la protection des consommateurs prévue par la directive 93/13 relèvent de l'ordre
juridique interne des États membres en vertu du principe de l'autonomie procédurale de ces derniers mais que ces
modalités ne doivent pas être moins favorables que celles régissant des situations similaires de nature interne (principe
d'équivalence) ni être aménagées de manière à rendre en pratique impossible ou excessivement difficile l'exercice des
droits conférés par l'ordre juridique de l'Union (principe d'effectivité).

19. Elle a précisé que l'obligation pour les États membres d'assurer l'effectivité des droits que les justiciables tirent des
droits découlant de la directive 93/13 constitue une exigence de protection juridictionnelle effective, réaffirmée à l'article
7, paragraphe 1, de cette directive et consacrée également à l'article 47 de la Charte.

20. Par un arrêt du 13 juillet 2023 (CAJASUR Banco, C-35/22, ECLI: EU:C:2023:569), la CJUE a dit pour droit que, étant
donné la nature et l'importance de l'intérêt public que constitue la protection des consommateurs, qui se trouvent dans
une situation d'infériorité à l'égard des professionnels, la directive 93/13 impose aux États membres, ainsi que cela
ressort de l'article 7, paragraphe 1, de cette directive, lu en combinaison avec le vingt-quatrième considérant de celle-ci,
de prévoir des moyens adéquats et efficaces afin de faire cesser l'utilisation des clauses abusives dans les contrats
conclus avec les consommateurs par un professionnel.

21. Par un arrêt du 17 mai 2022 (C-869/19 ECLI:EU:C:2022:397 Unicaja Banco), la CJUE a dit pour droit qu'en ce qui
concerne le principe d'effectivité, chaque cas où se pose la question de savoir si une disposition procédurale nationale
rend impossible ou excessivement difficile l'application du droit de l'Union doit être analysé en tenant compte de la place
de cette disposition dans l'ensemble de la procédure, de son déroulement et de ses particularités vues comme un tout,
ainsi que, le cas échéant, des principes qui sont à la base du système juridictionnel national, tels que la protection des
droits de la défense, le principe de sécurité juridique et le bon déroulement de la procédure.

22. En ce qui concerne les conséquences de la constatation judiciaire d'une clause abusive, par un arrêt du 15 juin 2023
(C-520/21, ECLI:EU:C:2023:478 Bank M.), la CJUE a dit pour droit qu'une clause contractuelle déclarée abusive doit être
considérée, en principe, comme n'ayant jamais existé, de sorte qu'elle ne saurait avoir d'effet à l'égard du
consommateur. Le contrat doit subsister en principe, sans aucune modification autre que la suppression des clauses
abusives.

23. Elle en a déduit que la constatation judiciaire du caractère abusif d'une telle clause doit, en principe, avoir pour
conséquence le rétablissement de la situation en droit et en fait qui aurait été celle du consommateur en l'absence de
cette clause, notamment en fondant un droit à restitution des avantages indûment acquis, à son détriment, par le
professionnel sur le fondement de ladite clause abusive.

24. La CJUE a jugé que le principe de proportionnalité, qui constitue un principe général de droit de l'Union, exige que la
réglementation nationale mettant en �uvre ce droit n'aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs
poursuivis.

Le droit national

25. La directive 93/13 a été transposée dans le droit interne par la loi n° 95-96 du 1er février 1995, qui a introduit l'article
L. 132-1 du code la consommation, devenu L. 212-1 du code de la consommation, actuellement en vigueur.

26. L'article L. 241-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016,
dispose que les clauses abusives sont réputées non écrites et que le contrat reste applicable dans toutes ses dispositions
autres que celles jugées abusives s'il peut subsister sans ces clauses.

27. L'article R. 121-1, alinéa 2, du code des procédures civiles d'exécution interdit au juge de l'exécution de modifier le
dispositif de la décision de justice qui sert de fondement aux poursuites ou d'en suspendre l'exécution.
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28. Le juge de l'exécution ne peut, dès lors, ni annuler un titre, ni le modifier (2e Civ., 25 mars 1998, pourvoi n° 95-16.913,
Bull. 1998, II, n° 107 ; 2e Civ., 13 septembre 2007, pourvoi n° 06-13.672, Bull. 2007, II, n° 219 ; 2e Civ., 28 septembre 2017,
pourvoi n° 15-26.640, Bull. 2017, II, n° 184). Il ne peut pas non plus délivrer de titre exécutoire hors les cas prévus par la
loi (2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.700, publié ; 2e Civ., 3 décembre 2015, pourvoi n° 13-28.177, Bull. 2015,
II, n° 265).

29. Dès lors, il résulte, d'une part, des pouvoirs du juge de l'exécution, et, d'autre part, du droit de l'Union et de la
jurisprudence de la CJUE, que le juge de l'exécution, qui répute non écrite une clause abusive, ne peut ni annuler le titre
exécutoire, ni le modifier. Il ne peut pas non plus statuer sur une demande en paiement, hors les cas prévus par la loi.

30. Le titre exécutoire étant privé d'effet en tant qu'il applique la clause abusive réputée non écrite, le juge de l'exécution
est tenu de calculer à nouveau le montant de la créance selon les dispositions propres aux mesures d'exécution forcée
dont il est saisi.

31. Le juge de l'exécution tire toutes les conséquences de l'évaluation de cette créance sur les contestations des mesures
d'exécution dont il est saisi.
Lorsqu'il constate que le débiteur ne doit plus aucune somme, il doit ordonner la mainlevée de la mesure.

EN CONSÉQUENCE, la Cour est d'avis que :

1°/ Le juge de l'exécution peut constater, dans le dispositif de sa décision, le caractère réputé non écrit d'une clause
abusive.

2°/ Le juge de l'exécution, qui répute non écrite une clause abusive, ne peut ni annuler le titre exécutoire, ni le modifier. Il
ne peut pas non plus statuer sur une demande en paiement, hors les cas prévus par la loi.

3°/ Le titre exécutoire étant privé d'effet en tant qu'il applique la clause abusive réputée non écrite, le juge de l'exécution
est tenu de calculer à nouveau le montant de la créance selon les dispositions propres aux mesures d'exécution forcée
dont il est saisi. Il tire ensuite toutes les conséquences de l'évaluation de cette créance sur les contestations des mesures
d'exécution dont il est saisi. Lorsqu'il constate que le débiteur ne doit plus aucune somme, il doit ordonner la mainlevée
de la mesure.

Fait à Paris et mis à disposition au greffe de la Cour le 11 juillet 2024, après examen de la demande d'avis lors de la
séance du 9 juillet 2024 où étaient présents, conformément à l'article R. 431-5 du code de l'organisation judiciaire : Mme
Martinel, président, Mme Jollec, conseiller référendaire rapporteur, Mme Grandemange, Mme Vendryes, Mme Caillard,
M. Waguette, conseillers, Mme Bohnert, M. Cardini, Mme Latreille, Mme Bonnet, Mme Chevet, conseillers référendaires,
M. Adida-Canac, avocat général et Mme Cathala, greffier de chambre ;

Le présent avis est signé par le conseiller rapporteur, le président et le greffier de chambre.

Le conseiller rapporteur Le président

Le greffier de chambre

Dispositif

Page 6 / 7

Pourvoi N°24-70.001-Autre 11 juillet 2024



Travaux Préparatoires
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TÉLÉCHARGER (RAPPORT_24-70.001.PDF - 447 KB)
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